
ACCORD entre l’Union européenne et le Japon sur certaines dispositions des accords relatifs aux 
services aériens conclus entre des États membres de l’Union européenne et le Japon 

L’UNION EUROPÉENNE et le JAPON,

CONSTATANT qu’en vertu du droit de l’Union européenne, les transporteurs aériens qui sont titulaires d’une licence 
d’exploitation valable délivrée par un État membre de l’Union européenne et qui sont établis dans un État membre de 
l’Union européenne ont un droit d’accès non discriminatoire aux liaisons aériennes entre les États membres de l’Union 
européenne et les pays tiers,

VU les accords entre l’Union européenne et certains pays tiers prévoyant, pour ces pays tiers et leurs ressortissants, la 
possibilité de devenir propriétaires de transporteurs aériens titulaires d’une licence octroyée conformément au droit de 
l’Union européenne et de les contrôler,

RECONNAISSANT que la conformité entre le droit de l’Union européenne et certaines dispositions des accords relatifs aux 
services aériens conclus entre des États membres de l’Union européenne et le Japon garantira une base juridique saine en ce 
qui concerne les services aériens entre l’Union européenne et le Japon, préservera la continuité de ces services aériens et 
contribuera au développement des relations entre l’Union européenne et le Japon dans le domaine du transport aérien, et

CONSTATANT que le présent accord n’a pas pour objet d’altérer l’interprétation des dispositions des accords existants 
relatifs aux services aériens conclus entre des États membres de l’Union européenne et le Japon en ce qui concerne les 
droits de trafic,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

Aux fins du présent accord, on entend par:

a) «partie contractante»: une partie contractante au présent accord;

b) «État membre»: tout État membre de l’Union européenne; et

c) «partie»: toute partie contractante à l’accord pertinent relatif aux services aériens conclu entre un État membre et le 
Japon énuméré à l’annexe I.

Article 2

1. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article s’appliquent en lieu et place des dispositions correspondantes 
énumérées à l’annexe II-A.

2.

a) Chaque partie se réserve le droit de refuser ou de révoquer les privilèges, les droits ou l’autorisation précisés dans les 
dispositions correspondantes énumérées à l’annexe II-B à l’égard d’une compagnie aérienne désignée par l’autre partie, 
ou d’imposer les conditions qu’elle peut juger nécessaires à l’exercice, par la compagnie aérienne, des privilèges ou des 
droits, ou à l’autorisation, dans tous les cas où l’une des conditions suivantes est remplie:
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i) dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par la partie qui est un État membre:

A) la compagnie aérienne n’est pas établie sur le territoire de cette partie ou n’est pas titulaire d’une licence 
d’exploitation valable délivrée par un État membre conformément au droit de l’Union européenne;

B) le contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne n’est pas exercé ou maintenu par l’État membre 
responsable de la délivrance de son certificat de transporteur aérien, ou l’autorité aéronautique compétente n’est 
pas clairement identifiée dans la désignation;

C) la participation majoritaire et le contrôle effectif de la compagnie aérienne ne sont pas entre les mains d’États 
membres ou d’États énumérés à l’annexe III, ou de ressortissants de ces États;

D) la compagnie aérienne n’a pas son établissement principal sur le territoire de l’État membre qui lui a délivré sa 
licence d’exploitation;

E) la compagnie aérienne s’est vu accorder une autorisation d’exploitation en vertu d’un accord relatif aux services 
aériens conclu entre un autre État membre et le Japon, et le Japon peut démontrer qu’elle contournerait les 
restrictions en matière de liaisons aériennes et de capacité en vertu de cet accord en exploitant des services 
agréés en vertu de l’accord conclu entre cette partie et le Japon sur une liaison aérienne qui comprend un point 
situé dans cet autre État membre; ou

F) la compagnie aérienne est titulaire d’un certificat de transporteur aérien délivré par un État membre avec lequel 
le Japon n’a pas conclu d’accord relatif aux services aériens, et cet État membre n’a pas consenti à l’exploitation 
de services aériens internationaux par une compagnie aérienne du Japon entre cet État membre et le Japon; et

ii) dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par le Japon, une part substantielle de la propriété et le contrôle 
effectif de la compagnie aérienne ne sont pas entre les mains du Japon ou de ressortissants japonais.

b) En faisant valoir ses droits au titre du présent paragraphe et sans préjudice de ses droits au titre des points a) i) E) et F) du 
présent paragraphe, le Japon n’opère pas de discrimination fondée sur la propriété et le contrôle entre les compagnies 
aériennes désignées par la partie qui est un État membre et dont la participation majoritaire et le contrôle effectif sont 
entre les mains d’États membres ou d’États énumérés à l’annexe III, ou de ressortissants de ces États.

Article 3

1. Dans chacun des accords énumérés à l’annexe I, les références faites aux compagnies aériennes de l’État membre qui 
est partie à l’accord considéré s’entendent comme des références aux compagnies aériennes désignées par cet État membre.

2. Outre le paragraphe 1 du présent article, dans chacune des dispositions énumérées à l’annexe IV de l’accord pertinent 
énuméré à l’annexe I, les références faites aux compagnies aériennes de l’État membre qui est partie à l’accord considéré 
s’entendent comme des références également aux compagnies aériennes de cet État membre qui ne sont pas désignées par 
cet État membre.

Article 4

Les annexes du présent accord font partie intégrante de ce dernier.

Article 5

1. Chaque partie contractante peut à tout moment demander des consultations avec l’autre partie contractante aux fins 
de la modification du présent accord. Ces consultations débutent dans un délai de soixante jours à compter de la date de 
réception de cette demande.

2. Le présent accord peut être modifié d’un commun accord entre les parties contractantes et les modifications entrent 
en vigueur selon les modalités décrites à l’article 6 du présent accord.

3. Nonobstant le paragraphe 2 du présent article, les modifications portant uniquement sur les annexes peuvent être 
apportées par un échange de notes diplomatiques entre l’Union européenne et le gouvernement du Japon, en conformité 
avec leurs procédures internes respectives.
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Article 6

1. Chaque partie contractante envoie par la voie diplomatique à l’autre partie contractante la notification confirmant 
que ses procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent accord ont été menées à bien.

2. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de réception de la dernière de ces 
notifications.

3. Les notifications à l’Union européenne effectuées conformément au présent article sont déposées au secrétariat 
général du Conseil de l’Union européenne.

Article 7

1. En cas de dénonciation d’un accord énuméré à l’annexe I, les dispositions du présent accord cessent de s’appliquer à 
cet accord à compter de la date de sa dénonciation. Les références faites dans le présent accord à l’accord dénoncé sont 
réputées nulles et non avenues à compter de cette date.

2. La dénonciation de tous les accords énumérés à l’annexe I entraîne la dénonciation du présent accord à la date de 
dénonciation du dernier accord.

Article 8

1. Le présent accord est rédigé en double exemplaire en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, danoise, espagnole, 
estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, irlandaise, italienne, lettonne, lituanienne, maltaise, néerlandaise, 
polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise, tchèque et japonaise, tous les textes faisant également foi.

2. En cas de divergence d’interprétation, le texte dans la langue dans laquelle le présent accord a été négocié prévaut.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent accord.
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ANNEXE I 

Liste des accords visés aux articles 1, 3 et 7 du présent accord 

Les accords relatifs aux services aériens conclus entre des États membres et le Japon, tels que modifiés, qui sont en vigueur à 
la date de la signature du présent accord sont les suivants:

— accord relatif aux services aériens entre la République d’Autriche et le Japon, conclu à Vienne le 7 mars 1989 («accord 
Autriche-Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre la Belgique et le Japon, conclu à Tokyo le 20 juin 1959 («accord Belgique- 
Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre le Danemark et le Japon, conclu à Copenhague le 26 février 1953 («accord 
Danemark-Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre la République de Finlande et le Japon, conclu à Helsinki le 23 décembre 1980
(«accord Finlande-Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre la France et le Japon, conclu à Paris le 17 janvier 1956 («accord France-Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre la République fédérale d’Allemagne et le Japon, conclu à Bonn le 18 janvier 
1961 («accord Allemagne-Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre le Royaume de Grèce et le Japon, conclu à Athène le 12 janvier 1973 («accord 
Grèce-Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre le gouvernement de la République de Hongrie et le gouvernement du Japon, 
conclu à Budapest le 23 février 1994 («accord Hongrie-Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre l’Italie et le Japon, conclu à Tokyo le 31 janvier 1962 («accord Italie-Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre le Royaume des Pays-Bas et le Japon, conclu à La Haye le 17 février 1953
(«accord Pays-Bas - Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre le gouvernement de la République de Pologne et le gouvernement du Japon, 
conclu à Tokyo le 7 décembre 1994 («accord Pologne-Japon»),

— accord relatif aux services aériens entre l’Espagne et le Japon, conclu à Madrid le 18 mars 1980 («accord Espagne- 
Japon»), et

— accord relatif aux services aériens entre la Suède et le Japon, conclu à Stockholm le 20 février 1953 («accord Suède- 
Japon»).
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ANNEXE II-A 

Liste des dispositions visées à l’article 2, paragraphe 1, du présent accord 

— Article 7, paragraphe 1, de l’accord Autriche-Japon.

— Article 6, paragraphe 1, de l’accord Belgique-Japon.

— Article 7, paragraphe 1, de l’accord Danemark-Japon.

— Article 7, paragraphe 1, de l’accord Finlande-Japon.

— Article 6, paragraphe 1, de l’accord France-Japon.

— Article 3, paragraphe 4, et article 4, deuxième phrase, de l’accord Allemagne-Japon.

— Article 7, paragraphe 1, de l’accord Grèce-Japon.

— Article 7, paragraphe 1, de l’accord Hongrie-Japon.

— Article 6, paragraphe 1, de l’accord Italie-Japon.

— Article 7, paragraphe 1, de l’accord Pays-Bas - Japon.

— Article 7, paragraphe 1, de l’accord Pologne-Japon.

— Article 9, paragraphe 1, de l’accord Espagne-Japon.

— Article 7, paragraphe 1, de l’accord Suède-Japon.
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ANNEXE II-B 

Liste des dispositions visées à l’article 2, paragraphe 2, du présent accord 

— Article 4, paragraphes 1 et 2, de l’accord Autriche-Japon.

— Article 4, paragraphe 1, de l’accord Belgique-Japon

— Article 5, paragraphe 1, de l’accord Danemark-Japon.

— Article 4, paragraphes 1 et 2, de l’accord Finlande-Japon.

— Article 4, paragraphe 1, de l’accord France-Japon.

— Article 3, paragraphe 2, de l’accord Allemagne-Japon.

— Article 4, paragraphe 1, de l’accord Grèce-Japon.

— Article 4, paragraphes 1 et 2, de l’accord Hongrie-Japon.

— Article 4, paragraphe 1, de l’accord Italie-Japon.

— Article 5, paragraphe 1, de l’accord Pays-Bas - Japon.

— Article 4, paragraphes 1 et 2, de l’accord Pologne-Japon.

— Article 4, paragraphe 1, de l’accord Espagne-Japon.

— Article 5, paragraphe 1, de l’accord Suède-Japon.
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ANNEXE III 

Liste des États visés à l’article 2, paragraphe 2, du présent accord 

— L’Islande (dans le cadre de l’accord sur l’Espace économique européen).

— La Principauté du Liechtenstein (dans le cadre de l’accord sur l’Espace économique européen).

— Le Royaume de Norvège (dans le cadre de l’accord sur l’Espace économique européen).

— La Confédération suisse (dans le cadre de l’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse sur le 
transport aérien).
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ANNEXE IV 

Liste des dispositions visées à l’article 3, paragraphe 2, du présent accord 

— Article 4, paragraphe 1, article 5 et article 13, paragraphes 3 et 4, de l’accord Autriche-Japon.

— Article 5, paragraphes 1 et 2, de l’accord Belgique-Japon.

— Article 6, paragraphes 1 et 2, et article 8 de l’accord Danemark-Japon.

— Article 4, paragraphe 1, et article 5 de l’accord Finlande-Japon.

— Article 5, paragraphes 1 et 2, et article 7 de l’accord France-Japon.

— Articles 5 et 6 de l’accord Allemagne-Japon.

— Article 4, paragraphe 1, article 5 et article 13, paragraphes 3 et 4, de l’accord Hongrie-Japon.

— Article 6, paragraphes 1 et 2, et article 8 de l’accord Pays-Bas - Japon.

— Article 4, paragraphe 1, article 5 et article 13, paragraphes 3 et 4, de l’accord Pologne-Japon.

— Article 6, paragraphes 1 et 2, et article 8 de l’accord Suède-Japon.
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